
APPEL À PROJETS 2026 

35 ans de la Fondation Force 

Introduction 

Reconnue d’utilité publique depuis 1991, la Fondation Force pour l’innovation et la 
recherche en santé agit depuis 35 ans pour promouvoir une recherche médicale et 
biomédicale ancrée dans les besoins du territoire, utile aux patients, et ouverte à 
l’innovation. Sa mission est de financer, soutenir et accompagner des projets de santé 
porteurs de transformation, dans une logique de partenariat entre le monde académique, 
hospitalier, entrepreneurial et associatif. 

Depuis 2021, la Fondation lance chaque année un appel à projets structurant, soutenu par 
son Conseil d'administration. Elle est aujourd’hui reconnue comme un acteur unique de la 
philanthropie en santé sur le territoire alsacien, avec plus de 5 millions d’euros redistribués 
au service de la recherche et de l’innovation. 

Contexte 

L’année 2026 marque un temps fort pour la Fondation, qui célèbre 35 années d’engagement 
au service de la santé en Alsace en rapprochant recherche, innovation et usages de terrain 
sur le territoire. À cette occasion, elle lance son cinquième appel à projets, avec la volonté de 
renforcer encore son rôle de catalyseur de solutions concrètes, utiles et durables en 
accélérant leur passage de la preuve de concept à la mise en œuvre concrète dans les 
parcours de santé. 

La Fondation Force pour la recherche et l’innovation en santé consacre son appel à projets 
2026 aux initiatives visant à faire évoluer les parcours de santé, en mettant l’accent sur les 
approches prédictives, les modèles de coordination territoriale, les innovations 
technologiques et sociales, ainsi que les solutions respectueuses de l’environnement. 

Les systèmes de santé sont confrontés à des défis croissants : vieillissement démographique, 
chronicisation des pathologies, inégalités d’accès aux soins, pressions environnementales, 
transformation numérique accélérée. Pour y répondre, il devient indispensable de réinventer 
les parcours de santé, en les rendant plus intelligents, plus coordonnés, plus personnalisés et 
plus responsables. 

Cet appel à projets a pour ambition de créer un lien concret entre la recherche et la 
transformation des pratiques, en soutenant des projets qui s’appuient sur quatre leviers 
structurants : 

● Prédiction/Prévention : anticiper les risques  
● Coordination : fluidifier les parcours et connecter les acteurs 
● Technologie : mobiliser des outils numériques utiles et maîtrisés 
● Innovation sociale : co-construire les solutions avec les usagers 





Critères d’éligibilité 

Sont éligibles : 

● Les établissements de santé publics ou privés 
● Les associations de professionnels de santé 
● Les unités de recherche, équipes universitaires ou hospitalières 
● Les structures de transfert technologique ou d’appui à l’innovation 
● Les startups ou jeunes entreprises innovantes en santé 

Le porteur principal du projet doit avoir son siège en Alsace. Les collaborations extra-
régionales sont encouragées lorsqu’elles renforcent l’impact territorial du projet. 

Les projets doivent justifier d’une maturité suffisante (au-delà du stade d’idée) et démontrer 
leur capacité à dépasser le cadre habituel de fonctionnement. 

Un financement multipartite est attendu : les candidats doivent indiquer les ressources déjà 
acquises ou en cours de demande au moment du dépôt. 

Axes thématiques et types de projets attendus 

Les projets doivent s’inscrire dans au moins un des axes suivants, reflétant l’ambition de la 
Fondation Force de transformation des pratiques. 

🔹  AXE 1 – Prédiction 

Pour anticiper les risques et personnaliser les soins 

● Valorisation de données de santé (multiomiques, environnementales, sociales) 
● Développement d’outils de détection précoce ou de prévention  
● Approches intégrées pour une médecine personnalisée et ciblée 

🔹  AXE 2 – Coordination 

Pour fluidifier les parcours sur l’ensemble du territoire 

● Expérimentations d’organisation “hors les murs” (domicile, ambulatoire, structures 
mobiles) 

● Solutions numériques renforçant l’articulation entre ville, hôpital, médico-social 
● Intégration des usagers et aidants dans les réseaux de soins et dans la gouvernance 

des parcours 



🔹  AXE 3 – Technologie 

Pour outiller intelligemment les professionnels et les patients 

● Déploiement et intégration de dispositifs médicaux connectés, IA, outils de télésuivi. 
● Technologies au service de la prévention, du diagnostic, du suivi, de la réhabilitation 

ou de l’adhésion thérapeutique 
● Innovations technologiques appliqués aux parcours de soins 

🔹  AXE 4 – Innovation sociale 

Pour faire émerger des solutions co-construites, inclusives et adaptées aux besoins 

● Projets impliquant les patients, aidants ou citoyens dans la co-construction des 
parcours 

● Initiatives de lutte contre les inégalités de santé et d’accès 
● Modèles collaboratifs interprofessionnels et intersectoriels 

Dans le contexte des transitions écologiques et sociales, la Fondation Force fait de 
l’écoresponsabilité un principe transversal de cet appel à projets. L’objectif est de faire 
émerger des solutions innovantes mais aussi soutenables, respectueuses de leur 
environnement, de leurs bénéficiaires et de leur écosystème d’implémentation. 

La Fondation Force souhaite ainsi encourager le développement de solutions fondées sur 
une démarche de sobriété numérique, intégrant une gestion raisonnée des volumes et de la 
qualité des données, une maîtrise de la consommation énergétique et une optimisation des 
infrastructures. 

L’ensemble des projets devra démontrer une conformité éthique rigoureuse ainsi qu’un strict 
respect des exigences du RGPD, tout en garantissant un accès effectif et sécurisé aux 
données nécessaires. 

Elle invite chaque porteur à intégrer, de façon adaptée à son projet : 
● les impacts environnementaux des parcours de soins (émissions, déchets, énergie, 

matériaux, cycles de vie des dispositifs ), 
● la gestion des ressources mobilisées (humaines, technologiques, logistiques, 

infrastructures), 
● ainsi que les enjeux sociaux de durabilité (accessibilité, inclusion, équité, sobriété 

organisationnelle). 

Les critères liés à la durabilité feront partie intégrante de l’évaluation de chaque projet, quel 
que soit l’axe dans lequel il s’inscrit. 



 Modalités de financement 

Les dépenses éligibles incluent : salaires, équipements, missions, prestations. 

Ne sont pas éligibles, les essais cliniques en phase finale de certification et les projets 
récurrents déjà déployés. 

 Critères d’évaluation 

Les projets seront évalués sur : 

● La qualité scientifique et technique 
● La faisabilité opérationnelle (partenariats, moyens, planification)  
● L’écoresponsabilité du projet  
● La transférabilité potentielle et la pérennité des solutions ?  
● L’ancrage territorial et la pertinence des impacts attendus 
● La cohérence budgétaire et le potentiel d’essaimage 

Processus de sélection 

Les projets seront instruits par le Conseil scientifique. 
Le Conseil d’administration sélectionnera les lauréats sur la base des recommandations 
scientifiques et des capacités financières disponibles. 

Calendrier 

● Ouverture des candidatures : 22 janvier 2026 

● Clôture des candidatures : 14 mars 2026 

● Remise des Trophées : 23 juin 2026, lors de la soirée les 35 ans de la Fondation Force 

Dépôt des dossiers 

Dossiers à envoyer à : 2026@fondation-force.fr 
Informations / support : lmerabet@fondation-force.fr 

Un accusé de réception sera systématiquement envoyé. À défaut, le porteur devra se 
manifester. 
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